Signature du nouveau contrat de concession pour la distribution de gaz naturel

Le SDEPA et GrDF ont décidé d’appliquer localement les dispositions d’un nouveau modèle de contrat de concession pour la distribution publique de gaz naturel, arrêté au niveau national.

Le contrat de concession signé entre la Présidente du SDEPA, Denise Saint-Pé et Patrick Corbin, Directeur Régional de GrDF, représenté par Michel Tranier, Directeur Territorial de GrDF Sud-Aquitaine, régit la distribution de gaz naturel sur un périmètre de 86 communes du Béarn et du Pays Basque. Environ 30 000 usagers du gaz y sont raccordés par l’intermédiaire de plus de 1000 kilomètres de canalisations. 

Parmi les principales dispositions de ce nouveau modèle de contrat figurent :

· La mise en place d’indicateurs de performance du service public,

· Un compte-rendu d’activités du concessionnaire enrichi,

· Le droit de raccordement au réseau des producteurs de bio-méthane,

· La modernisation de la cartographie du réseau,

· La facilité d’accès au réseau des autres gestionnaires de réseaux.

Ce nouveau contrat de concession, le premier signé dans le Sud-Ouest, est la traduction des nombreux échanges qui ont eu lieu entre le SDEPA et GrDF au cours des mois écoulés.

Il est la démonstration d’un partenariat technique et juridique actualisé entre la collectivité publique concédante et le concessionnaire du réseau de distribution.

« Ce nouveau contrat traduit la relation de confiance qui s’est tissée entre le SDEPA et GrDF dans un domaine en pleine évolution qu’est celui de la distribution énergétique » souligne Denise Saint-Pé, relayée dans les mêmes termes par Michel Tranier.

Cet accord est l’occasion de rappeler les atouts du gaz naturel dans la perspective de l’application de la nouvelle réglementation thermique qui entrera en vigueur en 2012, Michel Tranier soulignant « l’excellent rendement énergétique du gaz entre sa production et l’énergie finale consommée. »
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